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———

01. Contexte
Montréal reconnaît l’apport important des données pour l’atteinte des objectifs définis sous sa
planification stratégique. La Ville de Montréal génère et gère un grand nombre de données dans
le cadre de ses activités. Les données représentent des actifs numériques importants et ont un
impact direct sur les citoyennes et citoyens. Elles touchent un vaste éventail de domaines et
d’expertises et impliquent nombre de spécialistes, utilisateurs·rices et analystes. La directive sur
la gouvernance des données est un outil visant à opérationnaliser l’encadrement et la
normalisation des pratiques de gestion des données à l’interne de l’organisation, incluant les
aspects non technologiques. La directive propulse les opportunités qu’offrent les données pour
améliorer les processus de délivrance de services et de prises de décisions de la Ville pour
amplifier sa contribution au bien commun et son impact sur la communauté.

———

02. Objectif
La présente directive décrit la portée, l’objectif et la structure de la gouvernance des données
de la Ville afin de favoriser une saine gestion des données et une compréhension commune des
requis. Plus précisément, elle vise à :

● Clarifier la propriété des données de la Ville;
● Définir les principes directeurs de la gouvernance des données;
● Définir les rôles et responsabilités liés à la gouvernance des données.
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———

03. Champ d’application
Cette directive s’applique à toutes les unités administratives de la Ville de Montréal, incluant les
services centraux et les arrondissements qui collectent, gèrent ou utilisent des données dans le
cadre de leurs activités.

Elle encadre la gestion de toute donnée acquise, produite, traitée, stockée ou partagée par la
Ville via les plateformes technologiques dont elle fait usage, de même que toute donnée pour
laquelle la Ville possède la propriété intellectuelle ou un droit d'utilisation acquis. Elle vise
également les données inhérentes aux activités des compétences d’agglomération.

———

04. Définitions
Cycle de vie des données : Processus qui décrit les grandes activités et compétences
nécessaires à une saine gestion des données. Il s’inspire de la gestion documentaire et permet
de préciser des concepts tirés de la gestion d’actifs physiques similaires. Y sont incluses les
activités de préparation (planification et classification), d’opération (acquisition, analyse,
utilisation et diffusion) et de fin de vie (destruction et archivage).

Dépositaire de données : Personne qui reçoit et exerce les responsabilités associées à la
propriété des données de la Ville.

Données de référence : Données partagées par l’ensemble des processus qui soutiennent les
activités courantes d’un domaine d’affaires.

Flux de données : Enchaînement des processus de traitement des données, de leur collecte à
leur consommation, incluant les étapes de nettoyage et de transformation.

Mandataire de données : Unité administrative nommée pour assurer l’acquisition et la gestion
de données.

Référentiel de données : Point central qui permet de mettre en relation les données de
référence et centraliser les informations sur le stockage, l’harmonisation et la fiabilité des
données à l’échelle de l’organisation.

Unité administrative : Dans le cadre de cette directive, désigne un service central ou un
arrondissement.
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———

05. Propriété des données
La Ville est fiduciaire de ses données au nom de ses citoyennes et citoyens. Par la présente
directive, la Ville de Montréal désigne la Direction générale, ou la personne en ayant l’autorité,
comme dépositaire des données pour tous les services municipaux et les arrondissements.

La Direction générale mandate des Responsables de la donnée au sein des unités d’affaires
pour veiller à la bonne gestion des données qui leur sont confiées.

———

06. Principes directeurs
1. La gouvernance de la donnée oriente, encadre et normalise les pratiques de la gestion

des données, incluant les aspects non technologiques, en visant trois grands objectifs :
1.1. Garantir la qualité des données;
1.2. Générer des opportunités;
1.3. Mettre en œuvre les moyens nécessaires à la protection des données selon

leur niveau de confidentialité.
2. La gouvernance des données est partie intégrante de Montréal Numérique, la stratégie de

transformation numérique de Montréal.
3. La gouvernance des données soutient la mise en pratique des principes adoptés par la

Charte des données numériques.
4. La Politique de données ouvertes est un levier à l’application de la gouvernance des

données.
5. Une donnée est souvent transversale et couvre plusieurs domaines d’affaires.
6. La gouvernance de données clarifie le cadre d’application du cycle de vie des données

aux processus d’affaires existants.
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———

07. Rôles et responsabilités
L’application de la présente directive doit respecter la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, incluant la protection
des renseignements personnels.

Chaque unité administrative est responsable de la mise en œuvre, dans ses activités, des
dispositions de cette directive et d’en contrôler son application. Pour les accompagner dans
cette démarche et en assurer le succès, la directive définit certains rôles et responsabilités.

Dépositaire de la donnée

La direction générale ou personne en autorité qui la représente :
● Oriente et approuve la stratégie des données de la Ville;
● Nomme les unités administratives comme mandataires de données imputables de leur

saine gestion et approuve la formation du comité directeur;
● Arbitre, au besoin, les différends quant à l’intendance, l’administration, au degré

d’ouverture, ou au partage des données;
● Diffuse, interprète et fait appliquer la présente directive en fédérant et en mobilisant les

unités administratives de la Ville;
● Assure la mise en place des mécanismes d’évaluation, de critères de qualité à l’échelle

de l’organisation, de suivis et de documentation pour l’acquittement des responsabilités
des unités d’affaires quant à la gestion responsable des données sous leur gouverne.

Comité directeur de gouvernance des données

Le Comité directeur, formé de façon à représenter toutes les parties
prenantes impliquées dans le cycle de vie de la donnée :

● Définit les grandes orientations et les objectifs stratégiques de la gouvernance et la
gestion de données, et les fait entériner;

● Oriente les principes, les standards et les critères de qualité de l’organisation;
● Priorise les actions et projets de la démarche de gouvernance de données;
● Communique et promeut la vision de la gouvernance des données au sein de

l’organisation;
● Résout et arbitre les problématiques signalées par les domaines d’affaires ;
● Révise et entérine les décisions liées à la gouvernance de données qui affectent

l’ensemble des domaines d’affaires.
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Responsable de la donnée

Le directeur ou la directrice de l’unité administrative mandataire d’une
donnée :

● Assume le rôle de mandataire de données de son unité administrative attribué par la
Direction générale et soutien la promotion d’une culture de la donnée;

● Veille à ce que la production, la gestion et l’intégrité des données sous sa responsabilité
respectent le cycle de vie des données, incluant la tenue à jour de l’inventaire corporatif;

● S’assure de la définition et du contrôle des critères de qualité de données de son unité
administrative;

● Met en place les mécanismes de suivi nécessaires pour évaluer la mise en œuvre de la
directive au sein de son unité administrative et fait une reddition de compte périodique;

● Désigne les personnes responsables de l’intendance des données :
○ Un·e ou des coordonnateurs·trices de données pour l’unité administrative;
○ Un·e répondant·e de contenu pour chaque ensemble de données;

● Endosse les risques de sécurité, la conformité aux principes et standards administratifs
et le respect aux lois et règlements en vigueur des données sous sa responsabilité;

● Se conforme à la Politique de données ouvertes de Montréal;
● Met en œuvre des moyens raisonnables pour obtenir la propriété intellectuelle ou le droit

de publication lors de l’acquisition de données.

Coordonnateur·trice de la donnée

La personne désignée pour coordonner les activités liées aux données de
son unité administrative :

● Priorise les besoins liés aux données au même niveau que les besoins applicatifs et
propose les initiatives de données pour approbation à la personne Responsable de la
donnée;

● Coordonne la mise à jour de l’inventaire corporatif et du référentiel de données de son
unité administrative;

● S’assure que le positionnement stratégique de l’organisation, du comité de gouvernance
et de son unité administrative soit communiqué au sein de son unité administrative;

● Coordonne les activités des répondants·es de contenu pour assurer l’application des
positionnements stratégiques et l’atteinte des objectifs de qualité des données de
l’organisation et de son unité d’affaires;

● Identifie les données non existantes capables d’enrichir son unité administrative;
● Assume le rôle de point de contact principal pour les données de son unité d’affaires et

assure la mise en relation avec les Répondants·es de contenu;
● Promeut une culture de la donnée au sein de son unité administrative.
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Répondant·e de contenu

La personne de référence désignée pour assurer la gestion opérationnelle
d’une donnée :

● Assume le rôle de point de contact principal pour les données sous sa responsabilité;
● Identifie, recueille, gère et fait escalader les problématiques et risques liés à la gestion

des données sous sa responsabilité;
● Établit, exécute et valide le résultat des processus qui assure la qualité des données

sous sa responsabilité;
● Documente les ensembles de données sous sa responsabilité en renseignant, entre

autres, les métadonnées et le dictionnaire de données;
● Accompagne les utilisateurs et les consommateurs sur l’usage des données.

Administrateur de la donnée

Le service chargé de l’infrastructure technologique des données,
généralement le service des technologies de l’information :

● Développe et maintient une architecture technique de données cohérente ainsi que la
disponibilité du catalogue de données corporatif;

● Élabore et fait évoluer l’architecture des systèmes informatiques corporatifs pour faciliter
l’échange et l’ouverture des données et assurer leur intégrité;

● Définit les solutions technologiques à utiliser;
● Désigne les personnes responsables de l’administration des données :

○ Un·e coordonnateur·trice technique de la donnée pour le cycle de vie complet de
la donnée;

○ Un·e ou des répondants·es techniques pour chaque ensemble de données ;
● Exploite et maintient les systèmes et plateformes de gestion des données

opérationnelles et ouvertes;
● Met en place les mécanismes de gestion de la sécurité et de l’intégrité des données.
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Coordonnateur·rice technique

La personne désignée qui possède l’expertise technique de la donnée et
maîtrise les domaines d’affaires qui l’utilise, souvent au service des
technologies de l’information pour les données issues de systèmes
corporatifs :

● S’assure que les besoins des données sont exprimés en exigences technologiques de
façon transversale, sans égard aux limites de compétences des unités administratives
ou de la portée des systèmes applicatifs :

○ Participe à la modélisation des données ;
○ Définit et met en œuvre l’architecture des données de référence;
○ S’assure que les processus pour la création, la saisie, la maintenance et

l’accessibilité aux métadonnées sont en place;
● Définit et valide la stratégie d’intégration des données selon les orientations de

l’architecture d’entreprise;
● Documente et produit une cartographie du flux de données dans les systèmes

d’information (Data Lineage);
● Effectue le suivi et aide les répondants techniques à résoudre les problèmes en lien

avec les données sous leur responsabilité;
● Promeut l’intégration de la gouvernance de la donnée dans la vie opérationnelle des

données sous leur responsabilité.

Répondant·es techniques

Les personnes désignées responsables du bon fonctionnement des outils
des technologies de l’information (TI) et opérationnelles (TO) :

● Assurent un équilibre entre les besoins et exigences des données et les techniques et
les systèmes technologiques déployés pour y répondre;

● Adaptent les techniques et les systèmes technologiques pour répondre aux besoins en
données exprimés par l’intendant de la donnée;

● Assurent l’adéquation et l’évolution des technologies aux besoins des utilisateurs et des
orientations d’architecture;

● Documentent la dimension technique des données et des systèmes de données sous
leur responsabilité;

● Apportent une assistance technique aux intendants·es de données et aux
consommateurs.
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Équipe instigatrice de la gouvernance des données

L’équipe désignée pour promouvoir la gouvernance de données de la Ville
et guider sa mise en œuvre :

● Fait appliquer la présente directive, ainsi que les décisions du Comité directeur de
gouvernance des données et de la Direction générale ou la personne en ayant l’autorité;

● Assure l’application plus large des engagements quant au partage des données
publiques encadré par la Politique de données ouvertes;

● Oriente et soutien la production, la gestion, l’exploitation des données et la concertation
entre les différents acteurs intervenant sur les données;

● Coordonne le processus d’inventaire des données, la gestion du catalogue de données
corporatif et son pilotage applicatif;

● Participe à la définition des critères de qualité des données et à l’élaboration de
l’architecture de données de la Ville;

● Facilite la compréhension et la mise en œuvre de la gouvernance de données;
● Définit les principes, les standards et les critères de qualité de données de

l’organisation;
● Assure la mise en valeur des données publiques, la mobilisation et la relation avec les

utilisateurs externes.

Consommateur·rice de données

L’utilisateur·trice des données de la Ville de Montréal :
● Exprime au mandataire producteur de données ses exigences et ses besoins liés aux

données consommées dans le cadre de ses fonctions;
● Utilise les données dans le cadre et les limites définis par son mandataire,

conformément aux politiques de gouvernance de données et aux accords de partage et
de diffusion de données engageant la Ville;

● Informe le mandataire des enjeux rencontrés liés à l’accès, au contenu, à la qualité et à
la sécurité des données.

———

08. Directive antérieure
Cette directive annule toute autre directive antérieure à ce sujet qui pourrait être inconciliable
avec la présente.
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